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Introduction Le rapport suivant contient les résultats du 10e volet de l’étude téléphonique annuelle d’IFIC menée auprès des investisseurs en fonds communs de placements au Canada. L’étude a été menée par POLLARA, une entreprise indépendante de recherche en opinion publique et en études de marché. L’étude a été entreprise par l’industrie des fonds communs de placement par l’intermédiaire de l’Institut des fonds d’investissement du Canada, pour mieux comprendre les attitudes et les opinions des détenteurs canadiens de fonds communs de placement; pour identifier leurs besoins, leurs attentes, leurs comportements et leurs opinions et en faire le suivi au fil du temps. Cette étude est conçue pour explorer les attitudes et les comportements quant aux fonds communs de placement, dont : 



La confiance accordée aux fonds communs de placement pour atteindre les objectifs financiers;







Les méthodes d’achat de fonds communs de placement et le rôle des conseillers dans les décisions;







Demeurer bien informé sur les placements dans les fonds communs de placement;







L’évaluation et la compréhension de la tolérance au risque des investisseurs;







Les impressions quant aux frais payés pour les fonds communs de placement et les conseils; et







Étalonnage des perceptions pour mesurer ultérieurement l’impact potentiel du MRCC 2.
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Méthodologie Pour le présent volet de l’étude, 1 008 entrevues téléphoniques ont été menées auprès de détenteurs de fonds communs de placement de 18 ans ou plus qui prennent entièrement ou partiellement les décisions d’achat concernant les fonds communs de placement de leur ménage. Toutes les entrevues ont été menées du 20 juillet au 10 août 2015. Les tableaux suivants montrent le nombre réel d’entrevues menées lors de l’étude de 2015, le nombre pondéré d’entrevues et les marges d’erreur correspondantes pour les résultats globaux. Les résultats nationaux ont été pondérés1 de sorte que les résultats soient représentatifs des détenteurs de fonds communs de placement par région et par sexe. Les résultats régionaux tendent à ne pas varier de façon substantielle. Aussi, le rapport-il met en valeur les résultats nationaux. Toutes les différences statistiquement significatives entre les régions sont indiquées dans les résultats. Table A : distribution de l’échantillon 2015



Canada atlantique Québec Ontario Manitoba/Saskatchewan Alberta C.-B. TOTAL
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Nombre réel d’entrevues



Nombre pondéré d’entrevues



Marge d’erreur (%)



106 200 300 101 150 151 1 008



61 215 431 70 113 118 1 008



± 9,5 % ± 6,9 % ± 5,7 % ± 9,8 % ± 8,0 % ± 8,0 % ± 3,1 %
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Lorsque possible, les résultats nationaux du volet actuel sont comparés aux résultats du dernier volet de l’étude. Les résultats des sous-échantillons (c.-à-d. les résultats des divers groupes démographiques) ont une plus grande marge d’erreur que les marges d’erreur générales présentées dans le tableau cidessous. En général, les changements de 5 points ou moins d’année en année ne sont pas jugés statistiquement significatifs. Il est important de noter que les échantillons non pondérés sont cités dans le rapport. Pour les neuf volets, les entrevues ont été menées en anglais et en français, selon la préférence du répondant. Table B : Les caractéristiques méthodologiques au fil des ans
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Année



Taille de l’échantillon



Marge d’erreur



Dates des entrevues



2015 2014 2013 2012 2011 2010 2009 2008 2007 2006



1 008 1 002 1 004 1 000 1 006 1 002 1 002 1 895 2 508 1 865



± 3,1 % ± 3,1 % ± 3,1 % ± 3,1 % ± 3,1 % ± 3,1 % ± 3,1 % ± 2,3 % ± 2,0 % ± 2,3 %



20 juillet au 10 août 2015 10 juillet au 4 août 2014 23 juin au 7 juillet 2013 13 juin au 2 juillet 2012 10 juin au 24 juin 2011 11 juin au 24 juin 2010 28 mai au 9 juin 2009 29 mai au 17 juin 20081 23 mai au 27 juin 2007 15 juin au 11 juillet 2006



L’étude de 2008 a été menée avant le début de la crise économique.
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Sommaire I.



La confiance accordée aux fonds communs de placement 







Dans l’ensemble, parmi les Canadiens qui investissent dans les fonds communs de placement, on enregistre une amélioration de la confiance accordée aux fonds communs de placement d’année en année. 



Les fonds communs de placement jouissent d’une confiance très élevée parmi les Canadiens détenteurs de fonds communs de placement alors que 87 % d’entre eux affirment que les fonds les aideront à atteindre leurs objectifs financiers. D’autre part, on fait moins confiance aux actions (62 %), aux CPG (61 %) et aux obligations (55 %).







Bien qu’au cours des années antérieures les Canadiens détenteurs de fonds communs de placement aient accordé une confiance comparable à leur fonds communs de placement et à leur résidence principale pour ce qui est d’atteindre leurs objectifs financiers, on enregistre cette année une baisse de la confiance accordée à la résidence ce qui rehausse considérablement les fonds communs de placement (87 % par rapport à 77 %).



En général, les investisseurs s’estiment bien renseignés sur les placements dans les fonds communs de placement, et ce, depuis 2009. 



Présentement, 77 % des investisseurs se disent assez bien renseignés (35 %), bien renseignés (40 %) ou très bien renseignés (2 %).



Les méthodes d’achat de fonds communs de placement et le rôle du conseiller dans les décisions



II.







Par rapport à 2009 et à 2012 (les deux seules autres années où cette question a été posée), les investisseurs semblent acheter moins fréquemment de nouveaux fonds communs de placement qu’ils ne possèdent pas déjà. 



En 2012, 43 % des investisseurs ont affirmé avoir acheté un nouveau fonds commun de placement au cours des 12 derniers mois. Ce nombre est en baisse cette année, soit 36 %. Cependant, la proportion d’investisseurs ayant acheté un nouveau fonds commun de placement depuis deux ans ou plus est de 43 % cette année, comparativement à 38 % en 2012.
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Les conseillers demeurent de loin la principale source de fonds communs de placement pour les investisseurs canadiens. 











Les investisseurs dans les fonds communs de placement continuent de compter sur l’aide de leur conseiller pour prendre des décisions de placement. Peu prennent tout à fait seuls leurs décisions ou suivent les recommandations de leur conseiller sans poser de questions. 



Dix-neuf investisseurs dans les fonds communs de placement sur 20 (92 %) affirment que leur conseiller a discuté de la compatibilité des fonds communs de placement avec leurs objectifs de placement.







Dans l’ensemble, les investisseurs continuent d’être satisfaits des conseils de leur conseiller. En 2015, 93 % des répondants disent qu’ils sont au moins assez satisfaits des conseils qu’ils ont reçus.



Les Canadiens qui investissent dans les fonds communs de placement font confiance à leur conseiller pour obtenir des conseils éclairés. 



III.



Comme c’est le cas depuis le début du suivi en 2006, plus de quatre investisseurs dans les fonds commun de placement sur cinq ont acheté leurs fonds d’un conseiller (84 %), avec seulement un investisseur sur sept choisissant d’acheter en ligne d’un individu tel qu’un représentant du service à la clientèle (14 %).



La grande majorité des investisseurs sont d’avis qu’ils peuvent faire confiance à leur conseiller pour obtenir des conseils éclairés (94 %). Une proportion similaire d’entre eux affirment obtenir un meilleur retour sur leurs placements que s’ils n’avaient pas recours à un conseiller (91 %).



Recours initial à un conseiller 



Lorsqu’ils ont eu recours à un conseiller financier pour la première fois, deux cinquièmes (39 %) des investisseurs dans les fonds communs de placement avaient moins de 10 000 $ à investir et plus de la moitié (58 %) avaient moins de 25 000 $. 



Parmi 39 % de répondants qui avaient 10 000 $ ou moins lorsqu’ils ont initialement consulté un conseiller financier, 27 % avaient tout au plus 5 000 $ en économies ou placements. Ceci représente une importante augmentation comparativement aux trois dernières années, alors que la proportion de répondants dans la catégorie des 5 000 $ ou moins variait de 20 % à 22 %.
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En tant que moyen de communication pour recevoir de l’information au sujet des fonds communs de placement, les conseillers sont plus populaires que les autres canaux étudiés. o







Les investisseurs sont généralement d’avis qu’ils possédaient les renseignements adéquats pour prendre une décision éclairée lors de leur achat le plus récent. 







Dans l’ensemble, 92 % des investisseurs disent se sentir assez confiants de pouvoir prendre une décision éclairée étant donné les renseignements disponibles; la moitié de ce nombre (47 %) affirment être très confiants.



La plupart des investisseurs ayant acheté au cours de la dernière année un nouveau fonds commun de placement qu’ils ne possédaient pas déjà se souviennent d’avoir reçu des documents d’information et jugent la qualité de ces documents satisfaisante. 



V.



Trois des quatre sources d’information préférées sont le bouche à oreille provenant des conseillers (82 %), les infolettres provenant des conseillers (64 %) et les sites Web des conseillers (53 %). Les média d’information constituent la quatrième source (57 %).



Trois quart (72 %) des acheteurs de nouveaux fonds se souviennent d’avoir reçu des renseignements sur leur nouveau fonds et neuf sur 10 affirment que le matériel était satisfaisant pour ce qui est d’illustrer l’historique du taux de rendement (94 %), d’offrir les renseignements nécessaires (96 %) et d’être facile à comprendre (94 %).



Évaluation de la tolérance au risque 



Cette année, sept investisseurs sur 10 (70 %) affirment avoir discuté de leur tolérance au risque avec leur conseiller. 







De ce nombre, 40 % affirment avoir eu une discussion au sujet de la tolérance au risque au cours des six derniers mois.



Pratiquement tous les investisseurs sont satisfaits de l’évaluation initiale de leur conseiller (96 %) quant au risque, et de leur compréhension continue de leur tolérance au risque (92 %).



VI. Les impressions quant au paiement des frais 



La proportion des investisseurs se souvenant que leur conseiller ait discuté des frais décroît depuis 2011. 



En 2015, 56 % des investisseurs se souvenaient d’avoir eu une discussion avec leur conseiller au sujet des frais lorsqu’ils ont fait leur
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plus récent achat de fonds commun de placement. Il s’agit d’une baisse marquée par rapport au résultat de 64 % enregistré en 2011. 







Environ trois quarts des répondants sont au moins assez confiants de posséder une bonne connaissance des frais de fonds communs de placement qu’ils paient. 







Bien que peu significatifs statistiquement, les déclins enregistrés sur le plan des discussions concernant la rémunération (de 56 % en 2014 à 53 % en 2015) et les RFG (de 52 % en 2014 à 48 % en 2015) semblent aller de pair avec les résultats en baisse quant aux frais.



La majorité des investisseurs (72 %) continuent d’avoir assez confiance en leur connaissance des frais qu’ils paient pour leurs fonds communs de placement.



Sept investisseurs dans les fonds communs de placement sur dix (69 %) croient que les frais qu’ils paient servent en partie à rémunérer leur conseiller; 21 % ne sont pas de cet avis. 



Un répondant sur sept (16 %) affirme payer des frais directement à son conseiller ou à la société où son conseiller travaille.







Depuis 2013, les investisseurs continuent de préférer les frais intégrés (51 %) aux frais directs (37 %).



VII. Vues sur les services et l'évaluation du rendement La plupart des investisseurs ont recours aux services de planification que leur offre leur conseiller et sont satisfaits du rapport qualité-prix. 



Plus de la moitié des répondants ayant un conseiller profitent des services de planification des placements (58 %) et de planification financière (55 %), alors qu’un peu moins de la moitié (48 %) utilisent également les services de planification de la retraite.







Neuf investisseurs sur 10 (88 %) se disent satisfaits du rapport qualité-prix des services offerts, et 89 % affirment également que le rapport qualité-prix du rendement de leur placement est satisfaisant. Cependant, seulement un répondant sur six affirme que le rapport qualité-prix est excellent.
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Les résultats détaillés I.



La confiance accordée aux fonds communs de placement



A.



Avoir confiance que les fonds communs de placement permettront d’atteindre les objectifs financiers



Dans l’ensemble, la confiance accordée aux fonds communs de placement continue de s’améliorer d’année en année, après avoir atteint son plus bas niveau en 2009 (74 %), année de la première itération de l’étude après le ralentissement économique de 2008. Maintenant à 87 %, soit le plus fort taux de confiance atteint depuis le début du suivi en 2006 – les Canadiens qui investissent dans les fonds communs de placement accordent une confiance considérablement plus élevée aux fonds communs de placement qu’à tout autre produit de placement étudié. Par ailleurs, la confiance accordée aux CPG et aux autres dépôts à terme de même qu’aux obligations, incluant les obligations d’épargne du Canada, a atteint son niveau le plus élevé (72 %) en 2009 et semble se dégrader lentement depuis. Cette année, la confiance accordée aux CPG atteint 61 % (11 points de moins qu’au sommet de 2009) et la confiance accordée aux obligations se situe à 55 % (17 points de moins qu’en 2009). Figure 1. Faire confiance aux produits de placement pour atteindre les objectifs financiers *



* Les résultats reflètent les répondants qui accordent une cote de 5 à 10 sur une échelle de 1 à 10. Q3-8:



Sur une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie « pas confiant(e) du tout » et 10 signifie « tout à fait confiant(e) »; globalement, dans quelle mesure êtes-vous confiant(e) que chacun des produits d'investissement suivants vous aideront à atteindre les objectifs financiers de votre ménage? Commençons par… (LISEZ EN ALTERNANT) [2006 n=1865; 2007 n=2508; 2008 n=1895; 2009 n=1002; 2010 n=1002; 2011 n=1006; 2012 n=1000; 2013 n=1004; 2014 n=1002; 2015 n=1008]
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Pendant de nombreuses années, les investisseurs canadiens ont accordé une confiance similaire aux fonds communs de placement et aux résidences principales pour atteindre leurs objectifs financiers. Cependant, dans le volet 2015 de l’étude, ces résultats divergent de façon significative. L’écart de confiance entre les fonds communs de placement (87 %) et la résidence principale (77 %) est de 10 points cette année. La raison principale du vaste écart enregistré cette année est la baisse de la confiance accordée aux résidences principales. Un examen approfondi de la confiance accordée à la résidence principale révèle une différence au niveau de l’âge; en effet, les investisseurs âgés de 18 à 44 ans sont moins susceptibles de se dire confiants que ceux âgés de 45 ans et plus (71 % par rapport à 80 %). On remarque un écart de confiance semblable pour la valeur totale des actifs de placement : 62 % de ceux ayant moins de 50 000 $ en placements font confiance aux résidences comparativement à 82 % de ceux ayant 50 000 $ ou plus en placements. Ces différences d’âge et de richesse n’existent pas lorsqu’on analyse la confiance accordée aux fonds communs de placement. Figure 2. La confiance accordée aux fonds communs de placement par rapport à la résidence principale *



* Les résultats reflètent les répondants qui accordent une cote de 5 à 10 sur une échelle de 1 à 10. Q3-8:



Sur une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie « pas confiant(e) du tout » et 10 signifie « tout à fait confiant(e) »; globalement, dans quelle mesure êtes-vous confiant(e) que chacun des produits d'investissement suivants vous aideront à atteindre les objectifs financiers de votre ménage? Commençons par… (LISEZ EN ALTERNANT) [2006 n=1865; 2007 n=2508; 2008 n=1895; 2009 n=1002; 2010 n=1002; 2011 n=1006; 2012 n=1000; 2013 n=1004; 2014 n=1002; 2015 n=1008]
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Dans l’ensemble, la confiance accordée aux FNB (34 %) continue de baisser bien en dessous de celle accordée aux autres produits de placement, et ce, principalement en raison d’une notoriété moindre. En effet, 31 % des investisseurs canadiens sont incapables de chiffrer leur confiance en les FNB. Figure 3. La confiance accordée aux produits de placement pour atteindre les objectifs financiers



Q3-8:



Sur une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie « pas confiant(e) du tout » et 10 signifie « tout à fait confiant(e) »; globalement, dans quelle mesure êtes-vous confiant(e) que chacun des produits d'investissement suivants vous aideront à atteindre les objectifs financiers de votre ménage? Commençons par… (LISEZ EN ALTERNANT) [2015 n=1008]



Les différences traditionnellement observées entre les sexes persistent en 2015, comme l’indique le tableau suivant. Plus particulièrement, les hommes sont plus susceptibles que les femmes d’accorder leur confiance aux actions et aux FNB. Tableau 1. La confiance accordée aux produits de placement pour atteindre les objectifs financiers, selon le sexe Produit



Pourcentage confiant Hommes Femmes



Fonds communs de placement



88%



86%



Actions



71%



54%



CPG/Dépôts à terme



60%



63%



Obligations



53%



57%



FNB



41%



27%
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D’autres différences démographiques émergent en 2015; au Québec, les résidents ont tendance à accorder une plus grande confiance à chacun des produits d’investissement étudiés que les répondants ailleurs au Canada. Le fait d’être propriétaire et la richesse jouent également un rôle : ceux qui sont propriétaire de leur maison ou possèdent plus d’actifs de placement ont tendance à faire d’avantage confiance aux actions et aux FNB, mais moins confiance aux obligations et aux CPG, probablement un reflet de la tolérance au risque relative de chaque groupe. Les actions sont uniques; en effet, on remarque que plus un investisseur est indépendant de son conseiller pour ce qui est de prendre des décisions d’achat, plus la confiance qu’il accorde aux actions est grande. Cette relation entre l’indépendance et la confiance n’est pas décelable pour les autres types de produits de placement.
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B.



La connaissance des placements dans les fonds communs de placement



Le niveau de connaissance des investisseurs par rapport aux placements dans les fonds communs de placement est demeuré stable au cours des quelques dernières années. En 2015, 77 % des investisseurs se considèrent assez bien renseignés (35 %), bien renseignés (40 %) ou très bien renseignés (2 %). Seulement 23 % disent qu’ils ne sont pas très bien renseignés (20 %) ou pas bien renseignés du tout (3 %). Tous ces résultats sont statistiquement égaux aux résultats de l’an dernier. Figure 4. Les connaissances sur les placements dans les fonds communs



Q2:



En général, sur une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie que « vous n'êtes pas bien renseigné du tout » et 10 signifie que « vous êtes très bien renseigné » dans quelle mesure estimez-vous être bien renseigné sur les placements dans les fonds mutuels/fonds communs de placement? (N'INSCRIVEZ QU'UNE SEULE RÉPONSE). [2006 n=1865; 2007 n=2508; 2008 n=1895; 2009 n=1002; 2010 n=1002; 2011 n=1006; 2012 n=1000; 2013 n=1004; 2014 n=1002; 2015 n=1008]



Il existe des différences de connaissance entre les différents groupes. Plus de la moitié des hommes (53 %) affirment être bien renseignés ou très bien renseignés, comparativement à 31 % des femmes. La perception des connaissances augmente également avec l’âge; en effet, 33 % des répondants âgés de 18 à 44 ans se disent bien renseignés ou très bien renseignés comparativement à 49 % des répondants âgés de 65 ans et plus. La combinaison de ces deux effets nous donne les résultats suivants : seulement 20 % des investisseurs féminins âgés de 18 à 44 ans se considèrent bien renseignés ou très bien renseignés, alors que pratiquement le triple (56 %) en pense autant parmi les hommes de 65 ans et plus. Sur le plan régional, ce sont les Québécois qui se considèrent les mieux renseignés (49 %). La perception des connaissances augmente aussi avec la quantité d’actifs de placement (23 % parmi ceux ayant moins de 50 000 $ comparativement à 55 % parmi ceux ayant 200 000 $ ou plus). Un rapport de POLLARA pour IFIC
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II.



Les méthodes d’achat des fonds communs de placement et le rôle du conseiller dans les décisions



A.



Les récents achats de fonds



La récence des achats de fonds semble avoir diminué légèrement depuis 2012. C’est-à-dire que, par rapport à 2012, les investisseurs dans les fonds communs de placement semblent maintenant moins susceptibles d’avoir acheté un nouveau fonds commun de placement au cours des deux dernières années. Plus précisément, 36 % des investisseurs ont acheté un nouveau fonds commun de placement qu’il ne possédait pas déjà au cours des 12 derniers mois, la moitié (51 %) en ont acheté un au cours des deux dernières années et près de trois quarts (70 %) des investisseurs en ont acheté un au cours des cinq dernières années. En 2012, ces résultats étaient de 43 %, 60 % et 77 %. Chacun de ces résultats représente des déclins statistiquement significatifs de la récence des achats. Figure 5. Le plus récent achat d’un nouveau fonds



Q9:



Quand avez-vous acheté pour la dernière fois un fonds commun de placement que vous ne possédiez pas déjà, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur de votre REÉR? [2009 n=1002; 2012 n=1000; 2015 n=1008]
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Les investisseurs possédant plus d’actifs de placement sont plus susceptibles d’avoir acheté un nouveau fonds récemment; en effet, 41 % de ceux possédant 50 000 $ ou plus en placements ont acheté un nouveau fonds au cours des dernières années comparativement à 23 % de ceux possédant moins de 50 000 $. Fait intéressant, comparativement aux investisseurs plus âgés, les investisseurs plus jeunes sont légèrement plus susceptibles d’avoir acheté un nouveau fonds au cours des cinq dernières années. Cependant, les investisseurs plus âgés sont tout aussi susceptibles d’avoir acheté un nouveau fonds au cours de la dernière année. Tout vraisemblablement, ceci indique que les investisseurs actifs sont semblables pour ce qui est de la récence de l’achat de fonds, peu importe l’âge, mais que les investisseurs plus âgés ont une légère propension à l’inactivité.
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B.



Le recours aux services d’un conseiller pour l’achat de fonds communs de placement



Depuis 2015, les conseillers continuent d’être, de loin, le plus populaire moyen d’acheter des fonds communs de placement. Environ 17 investisseurs sur 20 (84 %) se fient aux conseillers pour acheter des fonds communs de placement – un résultat qui demeure constant depuis le début du suivi en 2006. Les trois investisseurs sur 20 (14 %) qui restent achètent leurs fonds communs de placement en ligne ou d’un individu qui prend simplement leur commande. Figure 6. Méthodes d’achat de fonds communs de placement : achat le plus récent



Q10:



Pour les quelques prochaines questions, j'aimerais que vous pensiez à la dernière fois que vous avez investi dans un fonds mutuel/fonds commun de placement. Lorsque vous avez acheté ce fonds mutuel/fonds commun de placement, l'avez-vous : (LISEZ ET N'INSCRIVEZ QU'UNE SEULE RÉPONSE) [2006 n=1865; 2007 n=2508; 2008 n=1895; 2009 n=1002; 2010 n=1002; 2011 n=1006; 2012 n=1000; 2013 n=1004; 2014 n=1002; 2015 n=1008]



On remarque que les plus jeunes investisseurs âgés de 18 à 44 ans sont légèrement plus susceptibles d’avoir acheté leur dernier fonds commun de placement en ligne ou d’un représentant du service à la clientèle que les investisseurs âgés de 65 ans et plus (19 % par rapport à 10 %). En outre, comme c’était le cas au cours des années précédentes, les investisseurs masculins sont plus susceptibles que les investisseurs féminins d’utiliser les options d’achat libre-service (20 % par rapport à 7 %). On remarque également une légère différence selon le revenu et la richesse. En effet, les répondants dont le revenu du ménage est le plus élevé et ceux ayant le moins d’actifs de placement sont plus susceptibles d’utiliser les options d’achat libre-service. Ceci pourrait suggérer que les nouveaux investisseurs, qui viennent de commencer à construire leur portefeuille, sont légèrement plus susceptibles d’avoir recours aux options d’achat libre-service. Un rapport de POLLARA pour IFIC
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C.



Le rôle de l’investisseur et du conseiller dans les décisions au sujet des fonds communs de placement



Comme c’est le cas depuis 2006, les conseillers continuent de jouer un rôle significatif pour aider les investisseurs à prendre leurs décisions au sujet des fonds communs de placement. En 2015, 90 % de ceux qui investissent dans les fonds communs de placement affirment « qu’ils discutent des enjeux avec leur conseiller et prennent les décisions ensemble » ou « demande des renseignements à leur conseiller, mais prennent la décision eux-mêmes ». Ce résultat demeure stable d’une année à l’autre, allant de 86 % en 2010 et en 2014 à 91 % en 2011. Le pourcentage de 2015 inclut 52 % des répondants qui prennent les décisions avec leur conseiller et 38 % qui demandent des renseignements à leur conseiller pour être en mesure de prendre la décision seul. En revanche, seul un petit nombre de répondants suivent les conseils de leur conseiller sans poser de question (7 %) ou prennent les décisions entièrement seuls (3 %). Figure 7. Le rôle de l’investisseur et du conseiller dans les décisions sur les fonds communs de placement



Q17:



(SI UTILISE LES SERVICES D’UN CONSEILLER À LA Q10) Et en général, lorsque vous prenez des décisions sur les fonds mutuels/fonds communs de placement, lequel des énoncés suivants décrit le mieux les rôles que votre conseiller et vous jouez vraiment dans la décision? (SI NÉCESSAIRE : Par conseiller, j'entends la personne de qui vous avez acheté un fonds mutuel/fonds commun de placement. Votre conseiller peut être un employé de banque, un courtier, un agent d'assurance, un planificateur financier ou porter un autre titre.) [2006 n=1596; 2007 n=2089; 2008 n=1512; 2009 n=829; 2010 n=856; 2011 n=813; 2012 n=846; 2013 n=885; 2014 n=872; 2015 n=868]



Peu importe le niveau de connaissance que les investisseurs croient avoir, la vaste majorité jouent un rôle dans le processus décisionnel, soit seuls ou avec leur conseiller. Cependant, les investisseurs se disant pas bien renseignés du tout ou pas très bien renseignés sont deux fois plus susceptibles (15 %) de suivre les conseils du conseiller sans poser de questions que les investisseurs en général (7 % dans l’ensemble). Un rapport de POLLARA pour IFIC
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D.



Souvenir que le conseiller ait discuté de la compatibilité lors du plus récent achat de fonds communs de placement



Dix-neuf investisseurs sur 20 qui ont acheté leur dernier fonds commun de placement de leur conseiller (92 %) se souviennent que leur conseiller ait discuté de la compatibilité du fonds commun de placement avec leurs objectifs de placement. En 2009, suite au ralentissement économique, ce résultat a baissé à 85 %. Les résultats de 2015 sont les plus hauts jamais enregistrés depuis le début du suivi en 2006. Ils marquent une différence statistiquement significative depuis 2009 indiquant une amélioration lente et régulière de l’incidence des discussions sur la compatibilité au cours des sept dernières années. Figure 8. Le fait que le conseiller ait discuté ou non de la compatibilité



Q11:



(SI RECOURS À UN CONSEILLER, À LA Q10) Toujours en pensant à la dernière fois que vous avez fait des placements dans un fonds mutuel/fonds commun de placement, est-ce que le conseiller a discuté de la mesure dans laquelle ce fonds mutuel/fonds commun de placement correspond aux objectifs que vous souhaitez atteindre? (LISEZ LA LISTE EN ALTERNANT). (SI NÉCESSAIRE : Par conseiller, j'entends la personne de qui vous avez acheté le fonds mutuel/fonds commun de placement. Votre conseiller peut être un employé de banque, un courtier, un agent d'assurance, un planificateur financier ou porter un autre titre). [2006 n=1596; 2007 n=2089; 2008 n=1512; 2009 n=829; 2010 n=856; 2011 n=813; 2012 n=846; 2013 n=885; 2014 n=872; 2015 n=868]
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E.



La satisfaction quant aux conseils du conseiller



Pratiquement tous les investisseurs sont satisfaits des conseils de leur conseiller. En 2015, 93 % ont affirmé être au moins assez satisfaits (cinq ou plus sur une échelle de dix points) et plus de quatre répondants sur cinq (84 %) ont dit être satisfaits ou très satisfaits (sept ou plus sur une échelle de 10 points). L’an dernier, on a enregistré une hausse perceptible de la proportion des investisseurs accordant une note parfaite de 10 sur 10 à leur satisfaction et ce résultat s’est répété en 2015 (25 %). Figure 9. La satisfaction quant aux conseils du conseiller



Q23:



(SI RECOURS À UN CONSEILLER, À LA Q10) Je voudrais maintenant vous poser quelques questions sur votre relation avec votre conseiller financier – c'est-à-dire le conseiller de qui vous achetez vos fonds mutuels/fonds communs de placement. Au moyen d'une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie « pas satisfait(e) du tout » et 10 signifie « tout à fait satisfait(e) », dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) des conseils de votre conseiller financier? (N'INSCRIVEZ QU'UNE SEULE RÉPONSE) (SI NÉCESSAIRE : Votre conseiller peut être un employé de banque, un courtier, un agent d'assurance, un planificateur financier ou porter un autre titre.) [2008 n=1512; 2009 n=829; 2010 n=856; 2011 n=813; 2012 n=846; 2013 n=885; 2014 n=872; 2015 n=868]



En 2015, la cote moyenne de satisfaction est de 8,0 sur 10. Les répondants affirmant posséder un bon niveau de connaissances sur les fonds communs de placement se disent plus satisfaits que ceux ayant moins de connaissances (8,4 par rapport à 7,4). De plus, les investisseurs plus âgés se disent aussi plus satisfaits (8,4 parmi ceux âgés de 65 ans et plus comparativement à 7,5 parmi ceux âgés de 18 à 44 ans). Finalement, les répondants possédant davantage d’actifs de placement ont également tendance à exprimer une plus grande satisfaction (8,3 parmi ceux ayant 200 000 $ et plus comparativement à 7,9 parmi ceux ayant moins de 50 000 $).
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F.



Les attitudes quant aux conseillers financiers



La vaste majorité des investisseurs canadiens ont une attitude très positive envers les conseillers. Dix-neuf répondants sur 20 (94 %) sont en accord avec l’énoncé : « Je peux faire confiance à mon conseiller pour me donner des conseils éclairés. » Une proportion semblable (91 %) est d’accord avec l’énoncé : « Dans l’ensemble, j’obtiens un meilleur rendement sur mes placements grâce aux conseils de mon conseiller. » Figure 10. Les attitudes quant au conseiller financier



Q24-25 : (SI A ACHETÉ D’UN CONSEILLÉ À Q10) Tout bien considéré, dans quelle mesure êtes-vous en accord ou en désaccord avec chacun des énoncés suivants? (LISEZ L’ÉNONCÉ) Êtes-vous tout à fait d’accord, plutôt d’accord, plutôt en désaccord ou tout à fait en désaccord? [2012 n=846; 2013 n=885; 2014 n=872; 2015 n=868]



Alors que tous les groupes démographiques et socio-économiques sont plus susceptibles d’être en accord qu’en désaccord avec ces deux énoncés, certains groupes sont plus susceptibles d’être en accord. Par exemple, plus les répondants sont âgés, plus ils sont susceptibles d’être en accord avec les deux énoncés. En effet, parmi les investisseurs âgés de 65 ans plus, 61 % sont tout à fait d’accord pour dire qu’ils peuvent faire confiance à leur conseiller pour leur donner des conseils éclairés et 55 % sont tout à fait d’accord pour dire qu’ils obtiennent un meilleur rendement grâce à leur conseiller. Chez les répondants âgés de 18 à 44 ans, ont enregistre plutôt des résultats de 51 % et 23 %. Les répondants possédant 200 000 $ ou plus en actifs de placement sont également plus susceptibles d’être en accord avec les deux énoncés que ceux ayant moins de 50 000 $ d’investissement. Autre résultat remarquable, les investisseurs au Canada anglais sont plus susceptibles d’être en accord avec ces énoncés que ceux au Québec. Au Canada anglais, 60 % affirment qu’ils peuvent faire confiance à leur conseiller pour leur donner des conseils éclairés comparativement à 44 % au Québec. De même, 43 % des répondants au Canada anglais affirment obtenir de meilleurs rendements grâce à leur conseiller comparativement à 34 % au Québec. Un rapport de POLLARA pour IFIC
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III.



Le recours initial à un conseiller financier



A.



La valeur des économies ou des investissements lors du recours initial



Comme au cours des années précédentes, deux répondants sur cinq (39 %) possédaient des économies ou des placements d’une valeur inférieure à 10 000 $ lorsqu’ils ont initialement consulté un conseiller. Ce chiffre est composé de 12 % des répondants qui possédaient de 5 000 $ à 10 000 $, 23 % qui possédaient moins de 5 000 $ et 4 % qui ne possédaient ni économie ni placement. Plus de la moitié des investisseurs (58 %) ont initialement consulté un conseiller alors qu’ils avaient moins de 25 000 $, alors que deux tiers (69 %) ont initialement consulté un conseiller alors qu’ils avaient moins de 50 000 $ à investir. D’autre part, environ un quart des répondants (28 %) ont commencé à consulter un conseiller alors qu’ils possédaient déjà 50 000 $ ou plus en économies ou en placements. Figure 11. La valeur des économies ou des investissements lors du premier recours aux services d’un conseiller
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Q29:



22% 20% 22%



2015 2014 2013 2012 2011



27%



39% 37% 39% 41% 37% 53%



58%



58% 59% 57% 69% 66% 71% 73% 74% 78% 76% 79% 81% 82% 86% 81% 85% 89% 88% 92% 92% 93% 95% 95%



(SI A ACHETÉ DES FONDS COMMUNS DE PLACEMENT D’UN CONSEILLER À Q10) Veuillez indiquer quelle catégorie reflète le mieux la valeur totale des économies et des placements de votre ménage au moment où vous avez commencé à faire affaire avec un conseiller financier, sans compter votre résidence principale? (LISEZ LA LISTE) [2011 n=813; 2012 n=846; 2013 n=885; 2014 n=872; 2015 n=868]
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IV. Se tenir informé au sujet des fonds communs de placement A.



Les moyens de communication préférés



Les conseillers demeurent de loin le moyen le plus populaire auprès des investisseurs pour recevoir de l’information sur les fonds communs de placement qu’ils songent à acheter. Une proportion importante d’investisseurs (82 %) préfèrent le bouche-à-oreille provenant d’un conseiller, 64 % préfèrent une infolettre qu’un conseiller envoie par courriel, et 53 % préfèrent le site Web d’un conseiller. Cependant, la majorité des investisseurs (57 %) préfèrent aussi recevoir des renseignements dans les média d’information. Figure 12. Les méthodes ou formats préférés pour l’information sur les fonds communs de placement 82% 84% 83%



Bouche à oreille d'un conseiller financier 64% 61% 63% 57% 56% 50% 53% 48% 55% 44% 46%



Infolettre du conseiller transmise par courriel Les médias d'information Le site Web du conseiller financier Site Web éducatif sur les placements



43% 46% 45% 43% 45% 42% 42% 36% 41% 40% 38% 40% 38% 37%



Infolettre ou brochure imprimée livrée par la poste Bouche-à-oreille par des amis ou des membres de la famille Site Web de la compagnie de fonds communs de placement Infolettre de la compagnie de fonds communs de placement transmise par courriel Site Web du gouvernement



23% 22%



Blogues financiers



23% 21% 24% 22% 24%



Un autre site Web Site Web sur les placements disponible sur abonnement



Site de réseautage social



Q16:



2014 2013



37% 32%



Site Web de l'organisme de réglementation



Forums de discussion en ligne



2015



10% 12% 12% 5% 6% 4%



À l’avenir, par quel moyen ou dans quel format – le cas échéant – aimeriez-vous recevoir les renseignements sur un fonds mutuel/fonds commun de placement que vous envisagez d’acheter? Aimeriez-vous les recevoir au moyen de… (RÉPONSES MULTIPLES. RANDOMISER LES GROUPES, MAIS GARDER LES ÉLÉMENTS DANS LE MÊME ORDRE POUR CHAQUE GROUPE ET LIRE LA LISTE) [2013 n=1,004; 2014 n=1,002; 2015 n=1,008]



Fait important, la plupart des jeunes investisseurs âgés de 18 à 44 ans préféreraient recevoir de l’information sur les fonds communs de placement d’une grande diversité de sources, incluant les sites Web de groupes voués à l’éducation des investisseurs, des amis ou de la famille, les sites Web des compagnies de fonds, les sites Web gouvernementaux et les sites Web des organismes de réglementation. D’autre part, les investisseurs âgés de 65 ans et plus ont tendance à se fier principalement à leur conseiller – particulièrement le bouche-à-oreille plutôt que les communications électroniques.
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B.



La confiance de détenir l’information nécessaire pour prendre des décisions de placement éclairées



En 2014, 49 % des investisseurs dans les fonds communs de placement affirment qu’ils se sentaient très à l’aise quant à l’information qu’ils possédaient pour prendre une décision éclairée lors d’un achat de fonds communs de placement. Ceci représentait un bond important par rapport à chacune des cinq années ayant suivi le ralentissement économique. Ces données se retrouvent également en 2015, alors que 47 % des investisseurs se sentent très à l’aise quand à l’information qu’ils possèdent pour prendre une décision éclairée. En incluant ceux qui se sentent assez à l’aise, 92 % des investisseurs sont confiants de posséder les bons renseignements en 2015. Figure 13. La confiance de posséder l’information pour prendre des décisions éclairées en matière de placement



Q18:



Reportez-vous à la dernière fois que vous avez investi dans un fonds commun de placement. Avant de faire ce dernier investissement, étiez-vous très confiant(e), assez confiant(e), pas trop confiant(e)ou pas du tout confiant(e) de disposer de la bonne information pour prendre une décision éclairée? [2006 n=1865; 2011 n=1,006; 2012 n=1,000; 2013 n=885; 2014 n=872; 2015 n=1,008]



La proportion d’investisseurs qui se sentent très à l’aise est plus élevée parmi ceux qui ont l’impression d’être bien renseignés sur les fonds communs de placement. Mais la différence la plus significative est régionale. Seulement 25 % des investisseurs au Québec affirment se sentir très à l’aise par rapport à l’information qu’ils possèdent, comparativement à 53 % au Canada anglais. Sur cette question, l’Alberta (58 %) et la Colombie-Britannique (57 %) viennent au premier rang.
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C.



Le souvenir de recevoir du matériel d’information sur les nouveaux fonds communs de placement



Aux répondants ayant affirmé avoir acheté au cours des 12 derniers mois un nouveau fonds commun de placement qu’ils ne possédaient pas déjà, on a demandé s’ils se souvenaient d’avoir reçu des documents d’information ou une fiche de renseignements sur le nouveau fonds commun de placement qu’ils venaient d’acheter. Trois quarts d’entre eux (72 %) se souvenaient d’avoir reçu de tels renseignements.



Figure 14. Le souvenir de recevoir du matériel d’information
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Q19:



(SI A ACHETÉ UN NOUVEAU FONDS COMMUN DE PLACEMENT AU COURS DES 12 DERNIERS MOIS) Plus tôt, vous avez indiqué avoir acheté au cours des 12 derniers mois un nouveau fonds commun de placement, que vous ne déteniez pas déjà. Vous souvenez-vous d’avoir obtenu des documents d’information ou des faits saillants sur le nouveau fonds commun de placement que vous avez acheté? [2015 n=366]
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D.



Évaluation de la qualité des documents d’information reçus



Ceux qui se souviennent d’avoir reçu des documents d’information ou une fiche de renseignements au sujet de leur nouveau fonds commun de placement font une évaluation favorable de la qualité du matériel reçu. Dix-neuf répondants sur 20 ont trouvé les documents d’information satisfaisants pour ce qui est d’illustrer clairement l’historique du taux de rendement (94 %), d’offrir les renseignements nécessaires (96 %) et d’être faciles à comprendre (94 %). Il y a cependant matière à amélioration, car de plus faibles proportions estiment ce matériel bon ou excellent à ces égards. Par exemple, seulement 15 % des répondants affirment que le matériel est excellent (10 sur 10) pour ce qui est d’être facile à comprendre. Figure 15. La qualité des documents d’information



Q20-22:



(SI A ACHETÉ UN NOUVEAU FONDS COMMUN DE PLACEMENT AU COURS DES 12 DERNIERS MOIS ET PEUT SE SOUVENIR D’AVOIR REÇU DES DOCUMENTS D’INFORMATION) À l’aide d’une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie « très mauvaise » et 10 signifie « excellente », veuillez évaluer la qualité des documents d’information que vous avez reçus au sujet de votre nouveau fonds commun de placement selon chacun des critères suivants : [2015 n=264]



Ceux dont les placements dans les fonds communs ont une valeur de 100 000 $ ou plus étaient plus susceptibles de trouver que le matériel était excellent pour ce qui est d’être facile à lire et d’illustrer clairement l’historique du taux de rendement. Par contre, ce groupe n’était pas plus susceptible que ceux possédant des placements d’une moindre valeur dans les fonds communs de placement de croire que le matériel était excellent pour ce qui est de fournir l’information nécessaire.
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V.



Évaluation de la tolérance au risque



A.



La communication au sujet de la tolérance au risque



La plupart des investisseurs dans les fonds communs de placement ayant eu recours à leur conseiller pour acheter leur dernier fonds commun de placement (70 %) affirment avoir eu leur dernière discussion sur la tolérance au risque au cours de la dernière année. Ce nombre inclut 40 % des investisseurs qui affirment avoir eu une telle discussion avec leur conseiller au cours des six derniers mois. Figure 16. Plus récente discussion sur la tolérance au risque 40%
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Q26:



(SI A ACHETÉ DES FONDS COMMUNS DE PLACEMENT D’UN CONSEILLER À Q10) Quand avez-vous eu votre dernière discussion avec votre conseiller au sujet de votre tolérance au risque? Par tolérance au risque, j’entends votre niveau de confort quand à la prise de risques en matière de placements qui pourraient entraîner une perte d’argent, mais potentiellement un meilleur rendement. (LISEZ LA LISTE) [2014 n=834; 2015 n=868]



Les investisseurs âgés de 65 ans ou plus (52 %) et ceux ayant 200 000 $ ou plus en actifs de placement (53 %) sont les plus susceptibles d’affirmer avoir discuté de la tolérance au risque avec leur conseiller au cours des six derniers mois.
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B.



Comprendre les niveaux de tolérance au risque



Pratiquement tous les investisseurs (96 %) se disent satisfaits de l’évaluation initiale que leur conseiller a faite de leur tolérance au risque lorsqu’ils ont ouvert leur compte. En fait, deux tiers (65 %) se disent très satisfaits. Une proportion semblable de répondants (92 %) se disent également satisfaits de la compréhension continue de leur conseiller face à leur tolérance au risque, et environ deux tiers (65 %) se disent très satisfaits. Figure 17. Évaluation et compréhension du conseiller quant à la tolérance au risque



Q27-28:



(SI A ACHETÉ DES FONDS COMMUNS DE PLACEMENT D’UN CONSEILLER À Q10) Et lorsque vous pensez à votre conseiller, êtes-vous très satisfait(e), assez satisfait(e), pas très satisfait(e) ou pas satisfait(e) du tout de chacun des aspects suivants. Qu’en est-il… De l’évaluation initiale que votre conseiller a faite de votre seuil de tolérance au risque lorsque vous avez ouvert votre compte? … De sa compréhension continue de votre tolérance au risque? [2014 n=834; 2015 n=868]



Tel que constaté en 2014, les répondants âgés de 18 à 44 ans sont moins susceptibles de se dire très satisfaits (61 %) de l’évaluation initiale de leur conseiller quant à la tolérance au risque que les répondants âgés de 65 ans et plus (70 %). De même, les répondants ayant moins de 50 000 $ en placements (53 %) sont moins susceptibles de se dire très satisfaits que ceux ayant 200 000 $ ou plus (76 %). Les résidents du Québec (52 %) sont aussi moins susceptibles d’être très satisfaits que ceux du reste du Canada (69%) – particulièrement du Canada atlantique (75 %). Par ailleurs, pour ce qui est de l’évaluation continue de la tolérance au risque, on retrouve les mêmes différences d’âge, de richesse et de région. De plus, ceux qui sont propriétaires de leur résidence principale (67 %) sont plus susceptibles que les locataires (51 %) d’être très satisfaits de la compréhension continue de la tolérance au risque dont fait preuve leur conseiller.
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VI. Les impressions quant aux paiements des frais A.



Le souvenir que le conseiller ait discuté des frais, de la rémunération et des RFG lors du plus récent achat de fonds commun de placement



Depuis l’an dernier, les données semblent indiquer un déclin du taux d’incidence des discussions au sujet de la rémunération des conseillers, des frais ou commissions, des RFG et des frais versés à la société pour laquelle le conseiller travaille. Toutes ces mesures ont diminué depuis l'an dernier, mais aucun des baisses sont significatives statistiquement. Il est important de ne pas oublier que ces données sont basées sur les souvenirs des investisseurs. De plus, les résultats portent seulement sur le plus récent achat de fonds commun de placement, ce qui exclut les conversations précédentes au cours desquelles ces sujets auraient pu être abordés. Figure 18. Le fait que le conseiller ait discuté ou non de la rémunération, des frais, du RFG A discuté de la rémunération A discuté des frais, des commissions A discuté du RFG (ajouté en 2008)



69%



A discuté des frais payés à la société (ajouté en 2015)



64%



63%



62%



63%



62%



60%



60% 58%



53% 53%



54%



54%



55%



55%



56% 56% 53%



50% 52%



51%



50%



52%



52% 48% 47%



47%



2006



Q12-15:



2007



2008



2009



2010



2011



2012



2013



2014



2015



(SI A ACHETÉ DES FONDS COMMUNS DE PLACEMENT D’UN CONSEILLER À Q10) Toujours en pensant à la dernière fois que vous avez fait des placements dans un fonds mutuel/fonds commun de placement, est-ce que le conseiller qui vous l'a vendu a discuté des enjeux suivants avec vous? Commençons par : (LISEZ LA LISTE EN ALTERNANT). (SI NÉCESSAIRE : Par conseiller, j'entends la personne de qui vous avez acheté le fonds mutuel/fonds commun de placement. Votre conseiller peut être un employé de banque, un courtier, un agent d'assurance, un planificateur financier ou porter un autre titre). La façon dont la personne vous vendant ce fonds serait rémunérée… Le fait qu'on vous facture ou non une commission de vente lorsque vous achetez ou vendez ce fonds mutuel/fonds commun de placement – appelée également « frais d'acquisition » et « frais de rachat »… Les commissions que reçoivent les compagnies de fonds mutuels/fonds communs de placement pour la gestion, la distribution et l’administration des fonds, c’est-à-dire le ratio des frais de gestion ou RFG. [2006 n=1596; 2007 n=2089; 2008 n=1512; 2009 n=829; 2010 n=856; 2011 n=813; 2012 n=846; 2013 n=885; 2014 n=87; 2015 n=868]
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En observant quels sous-groupes de la population expriment le plus faible souvenir de la tenue d’une telle conversation avec leur conseiller la dernière fois qu’ils ont investi dans un fonds commun de placement, une donnée se distingue des autres : ceux estimant avoir les plus faibles taux de connaissances au sujet des placements sont les moins susceptibles d’affirmer avoir discuté des frais avec leur conseiller. De ce groupe, seulement 34 % disent avoir discuté de la façon dont le conseiller serait rémunéré, 41 % ont discuté des frais d’achat et de rachat, 35 % ont discuté des RFG et 40 % ont discuté des frais versés à la société pour laquelle le conseiller travaille. Parmi les investisseurs s’estimant les mieux renseignés, ces données se situent à 58%, 68%, 63% et 53% respectivement. On peut observer des résultats semblables en comparant les investisseurs possédant plus de 200 000 $ en actifs de placement à ceux ayant moins de 50 000 $ en placements; en effet, les investisseurs mieux nantis sont plus susceptibles de se souvenir d’avoir discuté des frais avec leur conseiller. Les autres différences d’importance incluent l’âge et le sexe. Les investisseurs plus âgés sont plus susceptibles de se souvenir d’avoir eu ce genre de conversations que les jeunes investisseurs. De même, les hommes sont plus susceptibles que les femmes de se souvenir de telles discussions. L’effet combiné de ces résultats produit tout un écart entre les hommes âgés de 65 ans et plus et les femmes de 18 à 44 ans pour ce qui est des discussions sur la rémunération (65 % par rapport à 24 %), les commissions de vente (74 % par rapport à 40 %) le RFG (69 % par rapport à 31 %) et les frais versés à la société (60 % par rapport à 34 %).
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B.



La confiance en la connaissance des frais des fonds communs de placement



Conformément aux résultats enregistrés depuis 2011, sept investisseurs sur 10 se disent au moins assez confiants en leur connaissance des frais qu’ils paient pour leur fonds communs de placement. Ces données incluent 20 % des répondants qui se sentent assez confiants, 40 % qui se sentent confiants et 12 % qui se sentent très confiants. D’autre part, un quart des investisseurs (26 %) ne se sentent pas confiants en leur connaissance des frais qu’ils paient pour leur fonds communs de placement. Figure 19. Confiance en la connaissance des paiements des frais



Q30:



En général, sur une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie que vous « n’êtes pas confiant(e) du tout » et 10 signifie que vous êtes « très confiant(e) », dans quelle mesure êtes-vous confiant(e) en vos connaissances des frais que vous payez pour vos fonds mutuels ou fonds communs de placement? [2010 n=1002; 2011 n=1006; 2012 n=1000; 2013 n=1004; 2014 n=1002; 2015 n=1008]



La connaissance déclarée des frais de fonds commun de placement continue d’être fortement corrélée à la connaissance déclarée des placements dans les fonds en général : 69 % de ceux affirmant être bien renseignés sur les placements dans les fonds disent également qu’ils ont confiance ou très confiance en leur connaissance des frais qu’ils versent pour leurs fonds communs de placement. En comparaison, seuls 30 % des répondants admettant être moins bien renseignés sur les placements en disent autant. Tel qu’observé dans d’autres aspects des placements dans les fonds communs de placement, il existe aussi des différences significatives entre les sexes. Plus précisément, les hommes sont plus confiants quant à leur connaissance des frais qu’ils paient pour leurs fonds communs de placement que les femmes, comme le sont les investisseurs plus âgés par rapport aux investisseurs plus jeunes. L’effet combiné produit un écart entre les hommes de 65 ans et plus et les femmes de 18 à 44 ans, où 63 % des membres du premier groupe se disent confiants ou très confiants comparativement à 29 % des membres du deuxième groupe. Un rapport de POLLARA pour IFIC
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C.



L’utilisation des frais de fonds communs de placement pour rémunérer le conseiller



Parmi les investisseurs dans les fonds communs de placement faisant affaire avec un conseiller financier, 69 % croient fermement ou modérément qu’une partie des frais demandés par le fonds commun de placement dans lequel ils investissent sert à rémunérer leur conseiller financier. Environ un répondant sur cinq (21 %) croit que cela n’est pas exact et 10 % des répondants affirment ne pas savoir. Ces résultats sont conformes à ceux de 2013 et de 2014. Figure 20. Les frais servent à rémunérer le conseiller



Q31:



(SI RECOURS À UN CONSEILLER, À LA Q10) À votre connaissance, est-ce qu’une partie des commissions facturées à l’achat d’un fonds mutuel/fonds commun de placement dans lequel vous investissez sert à rémunérer votre conseiller financier? Diriez-vous que… [2013 n=885; 2014 n=872; 2015 n=868]



Les investisseurs qui se disent bien renseignés sur les placements dans les fonds communs de placement sont plus susceptibles que ceux qui se disent moins bien renseignés de croire qu’une partie des frais des fonds communs de placement sont versés à leur conseiller (74 % en tout, 36 % très certainement). Les hommes sont également plus susceptibles que les femmes de croire que leur conseiller est rémunéré à même les frais des fonds (73 % par rapport à 65 %). Finalement, ceux ayant investi 200 000 $ ou plus sont plus susceptibles que ceux ayant investi moins de 50 000 $ de croire qu’il en est ainsi (75 % par rapport à 57 %).
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D.



Les paiements directs de commissions



Parmi les investisseurs dans les fonds communs de placement, environ un investisseur sur six achetant ses fonds communs de placement d’un conseiller financier (16 %) dit payer des frais directs pour le service. La plupart (80 %) ne font pas de même. Ces résultats sont cohérents avec ceux des deux années précédentes. Figure 21. Paiement de commissions



Q32:



(SI RECOURS À UN CONSEILLER, À LA Q10) Payez-vous des commissions directement à votre conseiller pour les services que vous recevez? (INTERVIEWEUR : SI LA RÉPONSE EST « OUI » APRÈS AVOIR DEMANDÉ DES PRÉCISIONS – « Versez-vous les commissions directement à votre conseiller ou à son courtier de gestion?”) [2013 n=885; 2014 n=872; 2015 n=868]



Les investisseurs mieux renseignés sont plus susceptibles que les investisseurs moins bien renseignés de dire qu’ils paient des frais directs à leur conseiller pour les services reçus (23 % par rapport à 10 %). Les investisseurs de 65 ans et plus sont aussi plus susceptibles que ceux âgés de 18 à 44 ans d’en dire autant (20 % par rapport à 10 %). Sur le plan régional, les investisseurs québécois sont plus susceptibles de payer des frais directs que les Canadiens anglais (22 % par rapport à 14 %). Finalement, ceux qui ont investi 200 000 $ ou plus sont plus susceptibles que ceux qui ont investi moins de 50 000 $ d’en faire autant (22 % par rapport à 9 %).
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E.



Les préférences quant à la rémunération du conseiller



Les investisseurs dans les fonds communs de placement demeurent plutôt partagés quant à la façon dont ils préféreraient que leur conseiller soit payé, avec une légère préférence pour les frais intégrés. La moitié des répondants (51 %) préféreraient que leur conseiller soit payé à même les frais du fonds, ce qui réduit leur taux de rendement, alors que deux répondants sur cinq (37 %) préféreraient payer des frais directement à leur conseiller pour ses services. Le reste des répondants (12 %) n’ont pas de préférence. Ainsi, les Canadiens investissant dans les fonds communs de placement ne demandent toujours pas qu’on change les frais intégrés. Figure 22. Modèle des préférences en matière de rémunération Je préfère que mon conseiller soit rémunéré par des commissions qui réduisent le rendement de mon capital investi Je préfère que mon conseiller me facture directement ses services courants Ne sait pas



Q33:
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(SI RECOURS À UN CONSEILLER, À LA Q10) Lequel des deux énoncés qui suivent correspond le mieux à votre préférence personnelle quant au mode de rémunération de votre conseiller? (RANDOMISER ET LIRE LA LISTE) [2013 n=885; 2014 n=872; 2015 n=868]



Cette année, les investisseurs moins bien renseignés étaient plus susceptibles d’affirmer avoir une préférence pour les frais directs (45 %) et les frais intégrés (46 %). Les plus jeunes investisseurs âgés de 18 à 44 ans expriment une légère préférence pour les frais directs (47 %) par rapport aux frais intégrés (45 %). Les préférences des investisseurs de la Colombie-Britannique sont encore plus divisées, avec 46 % dans chaque camp. Mis à part ces exceptions, les Canadiens qui investissent dans les fonds communs de placement indiquent généralement une préférence pour les frais intégrés.
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F.



Probabilité de faire appel à un conseiller en dépit des frais plus élevés



Si leur conseiller adoptait un frais direct étant plus élevé que l’actuel frais intégré dans leur fonds commun de placement, la moitié des investisseurs dans les fonds communs de placement au Canada qui ont actuellement recours aux services d’un conseiller (48 %) affirment qu’ils seraient peu susceptibles de continuer – une donnée qui demeure inchangée depuis les 47 % obtenus en 2013. Un autre 32 % des répondants affirment qu’ils seraient seulement plutôt susceptibles de continuer à avoir recours aux services de leur conseiller. Il reste donc 18 % des répondants qui disent qu’ils seraient tout à fait certains ou très susceptibles de continuer à utiliser les services de leur conseiller financier si, en bout de ligne, les frais étaient plus élevés suite à la mise en œuvre d’un frais direct. Une fois de plus, ces résultats sont semblables à ceux obtenus lors des études précédentes. Figure 23. Probabilité de continuer de faire appel au conseiller



Q34:



(SI RECOURS À UN CONSEILLER, À LA Q10) Si votre conseiller exigeait le prélèvement direct de frais, dans quelle mesure est-il probable que vous continuiez à avoir recours à ses services, si ces frais sont plus élevés que la commission courante incluse dans votre fonds mutuel/fonds commun de placement? Probabilité de continuer… (LIRE LA LISTE) [2013 n=885; 2014 n=872; 2015 n=868]
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VII. Vues sur les services fournis par les conseillers et sur l'évaluation de la performance A.



Le recours aux services du conseiller



La plupart des investisseurs canadiens qui ont eu recours à leur conseiller pour acheter leur dernier fonds commun de placement ont également eu recours aux services de planification de placement (58 %) et de planification financière (55 %) offerts par la société de leur conseiller. Un autre 48 % ont également utilisé les services de planification de retraite de leur conseiller au cours des 12 derniers mois. Le recours aux trois autres services est relativement moins courant. Figure 24. Services du conseiller utilisés



Q35-40:



(SI RECOURS À UN CONSEILLER, À LA Q10) Pensez aux divers services qu’offre la société pour laquelle votre conseiller travaille et veuillez indiquer desquels vous avez profité au cours des 12 derniers mois? [2015 n=868]



Les investisseurs qui travaillent à plein temps (17 %) sont moins susceptibles d’avoir recours aux services de planification fiscale que ceux qui travaillent à temps partiel (38 %), qui sont travailleur autonome (37 %) ou qui sont à la retraite (37 %). La probabilité d’avoir recours aux services de planification successorale augmente avec l’âge de l’investisseur, alors que la probabilité d’avoir recours aux services de planification de l’éducation décroît.
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B.



Les méthodes pour évaluer le rendement des placements



La plupart des investisseurs dans les fonds communs de placement affirment avoir recours à diverses mesures pour déterminer si leurs placements génèrent un bon rendement. Plus particulièrement, 80 % affirment considérer le rendement de leur placement à partir de zéro (c’est-à-dire que leurs placements sont en hausse ou en baisse). Un autre 73 % affirment évaluer la performance par rapport à leurs propres objectifs de placement et 69 % affirment qu’ils jugent le rendement par rapport au rendement global du marché. Seule une poignée de répondants affirment évaluer le rendement de leurs placements en les comparant à ceux de leurs amis ou des membres de leur famille. Figure 25. Méthodes d’évaluation du rendement



Q42-45:



Maintenant, j’aimerais que vous pensiez au rendement de vos placements. Parmi les méthodes suivantes, lesquelles utilisez-vous pour évaluer le rendement de vos placements? C’est-à-dire, comment savez-vous si leur rendement est bon ou non? [2015 n=1,008]



Les hommes sont plus susceptibles que les femmes d’évaluer le rendement à partir de zéro (83 % par rapport à 76 %) et en relation avec le rendement global du marché (73 % par rapport à 64 %). Cependant, les deux sexes sont également susceptibles d’utiliser les autres méthodes d’évaluation. Ceux possédant 200 000 $ ou plus de placements sont plus susceptibles d’évaluer le rendement en lien avec le rendement global du marché (77 % par rapport à 57 %), alors que ceux possédant moins de 50 000 $ en placements sont plus susceptibles de se comparer avec leurs amis et les membres de leur famille (23 % par rapport à 13 %). Un rapport de POLLARA pour IFIC
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C.



Le rapport qualité-prix des services offerts et du rendement des placements



En tenant compte de la rémunération de la société où leur conseiller travaille, des services qu’offre leur conseiller et du rendement de leurs placements, neuf investisseurs sur 10 ayant recours aux services d’un conseiller estiment obtenir un rapport qualité-prix satisfaisant. Environ trois quarts affirment obtenir un bon rapport qualité-prix et environ un sur six affirme obtenir un excellent rapport qualité-prix. Figure 26. Le rapport qualité-prix



Q41,Q46: (SI RECOURS À UN CONSEILLER, À LA Q10) Pensez à la rémunération que reçoit la société où travaille votre conseiller et aux services que celui-ci vous offre. Croyez-vous qu’on vous offre un bon rapport qualitéprix? Veuillez utiliser une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie que vous recevez un très mauvais rapport qualité-prix et 10 signifie que vous recevez un excellent rapport qualité-prix. (SI RECOURS À UN CONSEILLER, À LA QUESTION 9) En pensant à la somme d’argent que vous versez chaque année à la société où votre conseiller travaille et au rendement de vos placements, croyez-vous obtenir un bon rapport qualité-prix? Veuillez utiliser une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie que vous obtenez un très mauvais rapport qualité-prix et 10 que vous obtenez un excellent rapport qualité-prix. [2015 n=1,008]



Sur une échelle allant de 10 points, où un signifie « très mauvais » et 10 signifie « excellent », la cote moyenne accordée au rapport qualité-prix est de 7,5 sur 10 pour les services du conseiller et de 7,3 pour le rendement des placements. Ces évaluations tendent à être légèrement plus élevées parmi les investisseurs plus âgés et les femmes. Ainsi, il existe un écart entre les femmes de 65 ans et plus (7,9 pour les services, 7,8 pour le rendement) et les hommes âgés de 18 à 44 ans (7,0 pour les services, 6,4 pour le rendement). Fait remarquable, les impressions quant au rapport qualité-prix ne semblent pas corréler avec le revenu ni la richesse.
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Appendice : Texte des questions de l’étude
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Étude d’IFIC auprès des investisseurs dans les fonds communs de placement au Canada – volet 2015 Questionnaire final Bonjour, bonsoir, ici ___________ de POLLARA, une entreprise nationale d’études de marché. Nous menons une étude sur les conseils financiers auprès des Canadiens de 18 ans et plus possédant présentement des fonds communs de placement dans leur REER ou à l’extérieur de leur REER. Nous ne cherchons pas à vous vendre quoi que ce soit. A. Faites-vous partie de ce groupe? Oui – (CONTINUEZ) Non – Puis-je parler à un membre de votre ménage qui en fait partie? (SI LE RÉPONDANT A L’IMPRESSION DE NE PAS ÊTRE QUALIFIÉ PARCE QU’IL ACHÈTE DES FONDS COMMUNS DE PLACEMENT DIRECTEMENT OU SANS L’AIDE D’UN CONSEILLER, DITES : « Nos questions s’adressent également à ceux qui achètent des fonds mutuels/des fonds communs de placement sans l’aide d’un conseiller. ») B. Dans votre ménage, prenez-vous toutes les décisions concernant l'achat de fonds mutuels/fonds commun de placement, certaines décisions ou aucune décision? (N'INSCRIVEZ QU'UNE SEULE RÉPONSE) Toutes – CONTINUEZ Certaines – CONTINUEZ Aucune – Puis-je parler à un membre de votre ménage prenant les décisions sur les fonds mutuels/fonds communs de placement? C. Est-ce qu'un membre de votre ménage, vous ou une autre personne, travaille pour : (LISEZ LA LISTE, INSCRIVEZ OUI OU NON À CHAQUE CATÉGORIE) Une entreprise d'études de marché? (SI OUI, REMERCIEZ ET TERMINEZ) Les médias? (SI OUI, REMERCIEZ ET TERMINEZ) Une entreprise fournissant des services financiers comme une banque, une entreprise de fonds mutuels/fonds communs de placement, un courtier, un planificateur financier, une compagnie d'assurances ou un conseiller en placement? (SI OUI, REMERCIEZ ET TERMINEZ) 1.



(2014 Q1) En quelle année êtes-vous né? (PROGRAMMER’S NOTE: A NUMERIC RESPONSE IS MANDATORY, REFUSALS NOT ACCEPTED)



I.



Knowledge of and Confidence in Mutual Funds 2.



(2014 Q2) En général, sur une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie que « vous n'êtes pas bien renseigné du tout » et 10 signifie que « vous êtes très bien
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renseigné » dans quelle mesure estimez-vous être bien renseigné sur les placements dans les fonds mutuels/fonds communs de placement? (N'INSCRIVEZ QU'UNE SEULE RÉPONSE). 1 = Pas bien renseigné du tout 2 3 4 5 6 7 8 9 10 = Très bien renseigné Ne sait pas (NE LISEZ PAS) Refus (NE LISEZ PAS) Sur une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie « pas confiant(e) du tout » et 10 signifie « tout à fait confiant(e) »; globalement, dans quelle mesure êtes-vous confiant(e) que chacun des produits d'investissement suivants vous aideront à atteindre les objectifs financiers de votre ménage? Commençons par… (LISEZ EN ALTERNANT). 3. 4. 5. 6. 7. 8.



(2014 Q3) Les fonds mutuels/fonds communs de placement (2014 Q4) Les obligations, incluant les obligations d'épargne du Canada (2014 Q5) Les actions (2014 Q6) Les CPG et autres dépôts à terme (2014 Q7) Votre résidence principale (2014 Q8) Fonds indiciels négociables en bourse, aussi appelés FINB 1 = Pas confiant du tout 2 3 4 5 6 7 8 9 10 = Tout à fait confiant Ne sait pas (NE LISEZ PAS) Refus (NE LISEZ PAS)



II.



Advice 9.



(2012 Q9) Quand avez-vous acheté pour la dernière fois un fonds commun de placement que vous ne possédiez pas déjà, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur de votre REÉR? Il y a moins de 12 mois
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Il y a un an à moins de deux ans Il y a deux ans à moins de cinq ans Il y a plus de cinq ans Ne sait pas, ne se souviens pas (DO NOT READ) Refus (DO NOT READ) 10. (2014 Q9) Pour les quelques prochaines questions, j'aimerais que vous pensiez à la dernière fois que vous avez investi dans un fonds mutuel/fonds commun de placement. Lorsque vous avez acheté ce fonds mutuel/fonds commun de placement, l'avez-vous : (LISEZ ET N'INSCRIVEZ QU'UNE SEULE RÉPONSE) Acheté de quelqu'un qui vous a guidé et donné des conseils. Acheté en ligne ou d'un individu qui a simplement pris votre commande de fonds mutuel/fonds commun de placement. Ne sait pas (NE LISEZ PAS) Refus (NE LISEZ PAS) (IF PURCHASED FROM ADVISOR IN Q10) Toujours en pensant à la dernière fois que vous avez fait des placements dans un fonds mutuel/fonds commun de placement, est-ce que le conseiller qui vous l'a vendu a discuté des enjeux suivants avec vous? Commençons par : (LISEZ LA LISTE EN ALTERNANT). (SI NÉCESSAIRE : Par conseiller, j'entends la personne de qui vous avez acheté le fonds mutuel/fonds commun de placement. Votre conseiller peut être un employé de banque, un courtier, un agent d'assurance, un planificateur financier ou porter un autre titre). 11. (2014 Q10) La mesure dans laquelle ce fonds mutuel/fonds commun de placement correspond aux objectifs que vous souhaitez atteindre. 12. (2014 Q11) La façon dont la personne vous vendant ce fonds serait rémunérée. 13. (2014 Q12) Le fait qu'on vous facture ou non une commission de vente lorsque vous achetez ou vendez ce fonds mutuel/fonds commun de placement – appelée également « frais d'acquisition » et « frais de rachat ». 14. (2014 Q13) Les commissions que reçoivent les compagnies de fonds mutuels/fonds communs de placement pour la gestion, la distribution et l’administration des fonds, c’est-à-dire le ratio des frais de gestion ou RFG. 15. (NEW) Discuté des frais versés à la société pour laquelle votre conseiller travaille? Oui Non Ne sait pas (NE PAS LIRE) Refus (NE PAS LIRE) (END RANDOMIZATION) J’aimerais maintenant que vous réfléchissiez à la façon dont vous utilisez les renseignements sur les fonds mutuels/fonds communs de placement que vous envisagez d’acheter. 16. (2014 Q14) À l’avenir, par quel moyen ou dans quel format – le cas échéant – aimeriez-vous recevoir les renseignements sur un fonds mutuel/fonds commun
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de placement que vous envisagez d’acheter? Aimeriez-vous les recevoir au moyen de… (RÉPONSES MULTIPLES. RANDOMISER LES GROUPES, MAIS GARDER LES ÉLÉMENTS DANS LE MÊME ORDRE POUR CHAQUE GROUPE ET LIRE LA LISTE) [GROUPE 1] Infolettre ou brochure imprimée livrée par la poste Infolettre de la compagnie de fonds mutuels transmise par courriel Infolettre du conseiller transmise par courriel [GROUPE 2] Bouche-à-oreille par des amis ou des membres de la famille Bouche-à-oreille par un conseiller financier [GROUPE 3] Site Web de la compagnie de fonds mutuels/fonds communs de placement Site Web du conseiller financier Site Web de l’organisme de réglementation Site Web du gouvernement Site Web d’un groupe éducationnel à l’intention des investisseurs Site Web sur les placements accessible par abonnement (p. ex., Morningstar) Autre site Web [GROUPE 4] Site de réseautage social (comme Facebook, Twitter ou LinkedIn) Forums de discussion en ligne Blogues financiers Medias d’information sur les finances ou les placements– imprimé, télédiffusé, radiodiffusé ou en ligne [GROUPE 5] Aucun (NE PAS LIRE) Ne sait pas (NE PAS LIRE) Refus (NE PAS LIRE) 17. (2014 Q15) (SI UTILISE LES SERVICES D’UN CONSEILLER À LA Q10) Et en général, lorsque vous prenez des décisions sur les fonds mutuels/fonds communs de placement, lequel des énoncés suivants décrit le mieux les rôles que votre conseiller et vous jouez vraiment dans la décision? (SI NÉCESSAIRE : Par conseiller, j'entends la personne de qui vous avez acheté un fonds mutuel/fonds commun de placement. Votre conseiller peut être un employé de banque, un courtier, un agent d'assurance, un planificateur financier ou porter un autre titre.) Vous prenez la décision tout à fait seul. (REMARQUE À L'INTERVIEWEUR – SI LA DÉCISION EST PRISE AVEC LE(LA) CONJOINT(E) OU UN MEMBRE DE LA FAMILLE, COCHEZ CETTE CASE) Vous demandez des renseignements à votre conseiller, mais vous prenez la décision vous-même. Vous discutez des enjeux avec votre conseiller et prenez les décisions ensemble. Vous suivez les conseils de votre conseiller sans hésitation. Ne sait pas (NE LISEZ PAS) Refus (NE LISEZ PAS)
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III.



Information Needs 18. (2014 Q16) Reportez-vous à la dernière fois que vous avez investi dans un fonds commun de placement. Avant de faire ce dernier investissement, étiezvous très confiant(e), assez confiant(e), pas trop confiant(e)ou pas du tout confiant(e) de disposer de la bonne information pour prendre une décision éclairée? Très confiant(e) Assez confiant(e) Pas trop confiant(e) Pas du tout confiant(e) Ne sait pas (NE PAS LIRE) Refus (NE PAS LIRE) 19. (NEW) (ASK IF ‘LESS THAN 12 MONTHS AGO’ IN Q9) Plus tôt, vous avez indiqué avoir acheté au cours des 12 derniers mois un nouveau fonds commun de placement, que vous ne déteniez pas déjà. Vous souvenez-vous d’avoir obtenu des documents d’information ou des faits saillants sur le nouveau fonds commun de placement que vous avez acheté? Oui Non Ne sait pas (DO NOT READ) Refus (DO NOT READ)



(ASK IF YES IN Q19) À l’aide d’une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie « très mauvaise » et 10 signifie « excellente », veuillez évaluer la qualité des documents d’information que vous avez reçus au sujet de votre nouveau fonds commun de placement selon chacun des critères suivants : (READ LIST) (PROGRAMMER: ROTATE STATEMENTS): 20. (NEW) L’information était facile à comprendre 21. (NEW) Toute l’information dont je croyais avoir besoin m’a été fournie 22. (NEW) L’historique du taux de rendement du fonds était clairement illustré



IV.



Relationship with Financial Advisor 23. (2014 Q17) (SI UTILISE LES SERVICES D’UN CONSEILLER À LA Q10) Je voudrais maintenant vous poser quelques questions sur votre relation avec votre conseiller financier – c'est-à-dire le conseiller de qui vous achetez vos fonds mutuels/fonds communs de placement. Au moyen d'une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie « pas satisfait(e) du tout » et 10 signifie « tout à fait satisfait(e) », dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) des conseils de votre conseiller financier? (N'INSCRIVEZ QU'UNE SEULE RÉPONSE) (SI NÉCESSAIRE : Votre conseiller peut être un employé de banque, un courtier, un agent d'assurance, un planificateur financier ou porter un autre titre.) (INTERVIEWEURS : SI LE RÉPONDANT A PLUS D'UN CONSEILLER,
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DEMANDEZ-LUI DE RÉPONDRE EN FONCTION DU CONSEILLER AVEC QUI IL A FAIT AFFAIRE LE PLUS RÉCEMMENT) 1 = Pas satisfait(e) du tout 2 3 4 5 6 7 8 9 10 = Complètement satisfait(e) N'a aucun type de conseiller financier (NE LISEZ PAS) PASSEZ À Q76 Ne sait pas (NE LISEZ PAS) Refus (NE LISEZ PAS) (SI A ACHETÉ D’UN CONSEILLÉ À Q10) Tout bien considéré, dans quelle mesure êtes-vous en accord ou en désaccord avec chacun des énoncés suivants? (LISEZ L’ÉNONCÉ) Êtes-vous tout à fait d’accord, plutôt d’accord, plutôt en désaccord ou tout à fait en désaccord? 24. (2014 Q18) Je peux faire confiance à mon conseiller pour me donner des conseils éclairés. 25. (2014 Q19) Dans l’ensemble, j’obtiens un meilleur rendement sur mes placements grâce aux conseils de mon conseiller.



V.



Risk Tolerance 26. (2014 Q22) (IF PURCHASED FROM ADVISOR IN Q10) Quand avez-vous eu votre dernière discussion avec votre conseiller au sujet de votre tolérance au risque? Par tolérance au risque, j’entends votre niveau de confort quand à la prise de risques en matière de placements qui pourraient entraîner une perte d’argent, mais potentiellement un meilleur rendement. (LISEZ LA LISTE) Au cours des six derniers mois Au cours de la dernière année, mais il y a plus de six mois Au cours des deux dernières années, mais il y a plus d’un an Au cours des cinq dernières années, mais il y a plus de deux ans Il y a plus de cinq ans Jamais (NE LISEZ PAS) Je ne sais pas



(ASK IF NOT ‘NEVER’ IN Q26) Et lorsque vous pensez à votre conseiller, êtes-vous très satisfait(e), assez satisfait(e), pas très satisfait(e) ou pas satisfait(e) du tout de chacun des aspects suivants. Qu’en est-il… 27. (2014 Q23) De l’évaluation initiale que votre conseiller a faite de votre seuil de tolérance au risque lorsque vous avez ouvert votre compte? 28. (2014 Q24) De sa compréhension continue de votre tolérance au risque?
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Très satisfait(e) Assez satisfait(e) Pas très satisfait(e) Pas satisfait(e) du tout (NE LISEZ PAS) Je ne sais pas



VI.



First Use of Financial Advisor Ma prochaine question porte sur le moment où vous avez commencé à faire affaire avec un conseiller financier. Il peut s’agir de votre conseiller actuel ou d’un autre conseiller. 29. (2014 Q26) (SI A ACHETÉ DES FONDS COMMUNS DE PLACEMENT D’UN CONSEILLER À Q10) Veuillez indiquer quelle catégorie reflète le mieux la valeur totale des économies et des placements de votre ménage au moment où vous avez commencé à faire affaire avec un conseiller financier, sans compter votre résidence principale? (LISEZ LA LISTE) Moins de $5,000 $5,000 à moins de $10,000 $10,000 à moins de $25,000 $25,000 à moins de $50,000 $50,000 à moins de $75,000 $75,000 à moins de $100,000 $100,000 à moins de $150,000 $150,000 à moins de $200,000 $200,000 à moins de $300,000 $300,000 ou plus Ne sait pas (NE LISEZ PAS) Refus (NE LISEZ PAS)



VII.



Mutual Fund Fees J’aimerais maintenant vous poser une question sur les frais que vous payez pour vos fonds mutuels ou fonds communs de placement. 30. (2014 Q27) En général, sur une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie que vous « n’êtes pas confiant(e) du tout » et 10 signifie que vous êtes « très confiant(e) », dans quelle mesure êtes-vous confiant(e) en vos connaissances des frais que vous payez pour vos fonds mutuels ou fonds communs de placement? 1 = Pas confiant(e) du tout 2 3 4 5 6 7
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8 9 10 = Très confiant(e) Ne sait pas (NE PAS LIRE) Refus (NE PAS LIRE) 31. (2014 Q28) (SI RECOURS À UN CONSEILLER, À LA QUESTION 10) À votre connaissance, est-ce qu’une partie des commissions facturées à l’achat d’un fonds mutuel/fonds commun de placement dans lequel vous investissez sert à rémunérer votre conseiller financier? Diriez-vous que… (INTERVIEWEUR : LIRE LA LISTE) Oui, certainement Je crois que oui Non, je ne crois pas Non, certainement pas Ne sait pas (NE PAS LIRE) Refus (NE PAS LIRE) 32. (2014 Q29) (SI RECOURS À UN CONSEILLER, À LA QUESTION 10) Payezvous des commissions directement à votre conseiller pour les services que vous recevez? (INTERVIEWEUR : SI LA RÉPONSE EST « OUI » APRÈS AVOIR DEMANDÉ DES PRÉCISIONS – « Versez-vous les commissions directement à votre conseiller ou à son courtier de gestion?”) Oui, je paie une commission directement à mon conseiller Oui, je paie une commission directement à la société pour laquelle mon conseiller travail Oui, je paie une commission directement, mais j’ignore à qui Non, je ne paie aucune commission directement Ne sait pas (NE PAS LIRE) Refus (NE PAS LIRE) 33. (2014 Q30) (SI RECOURS À UN CONSEILLER, À LA QUESTION 10) Lequel des deux énoncés qui suivent correspond le mieux à votre préférence personnelle quant au mode de rémunération de votre conseiller? (RANDOMISER ET LIRE LA LISTE) Je préfère qu’à l’achat de fonds, mon conseiller soit rémunéré par des commissions qui réduisent le rendement de mon capital investi. Je préfère que mon conseiller me facture directement ses services courants de conseils. 34. (2014 Q31) (SI RECOURS À UN CONSEILLER, À LA QUESTION 10) Si votre conseiller exigeait le prélèvement direct de frais, dans quelle mesure est-il probable que vous continuiez à avoir recours à ses services, si ces frais sont plus élevés que la commission courante incluse dans votre fonds mutuel/fonds commun de placement? Probabilité de continuer… (LIRE LA LISTE) Absolument certain Très probable
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Assez probable Peu probable Improbable Ne sait pas (NE PAS LIRE) Refus (NE PAS LIRE)



VIII.



Impact of CRM



Pensez aux divers services qu’offre la société pour laquelle votre conseiller travaille et veuillez indiquer desquels vous avez profité au cours des 12 derniers mois? (PROGRAMMER: ROTATE STATEMENTS) 35. (NEW) Services de planification fiscale 36. (NEW) Services de planification successorale 37. (NEW) Services de planification de la retraite 38. (NEW) Services de planification financière 39. (NEW) Services de planification des placements 40. (NEW) Services de planification des études 41. (NEW) Pensez à la rémunération que reçoit la société où travaille votre conseiller et aux services que celui-ci vous offre. Croyez-vous qu’on vous offre un bon rapport qualité-prix? Veuillez utiliser une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie que vous recevez un très mauvais rapport qualité-prix et 10 signifie que vous recevez un excellent rapport qualité-prix. 1 = Très mauvais rapport qualité-prix 2 3 4 5 6 7 8 9 10 = Excellent rapport qualité-prix Ne sait pas (DO NOT READ) Refus (DO NOT READ) Maintenant, j’aimerais que vous pensiez au rendement de vos placements. Parmi les méthodes suivantes, lesquelles utilisez-vous pour évaluer le rendement de vos placements? C’est-à-dire, comment savez-vous si leur rendement est bon ou non? (RANDOMIZE, READ LIST) 42. (NEW) Votre taux de rendement par rapport à zéro (c’est-à-dire, vos placements sont en hausse ou en baisse) 43. (NEW) Votre taux de rendement par rapport au rendement général du marché 44. (NEW) Votre taux de rendement par rapport à celui de vos amis ou des membres de votre famille 45. (NEW) Votre taux de rendement par rapport à vos objectifs de placement
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46. (NEW) En pensant à la somme d’argent que vous versez chaque année à la société où votre conseiller travaille et au rendement de vos placements, croyezvous obtenir un bon rapport qualité-prix? Veuillez utiliser une échelle allant de 1 à 10, où 1 signifie que vous obtenez un très mauvais rapport qualité-prix et 10 que vous obtenez un excellent rapport qualité-prix. 1 = Très mauvais rapport qualité-prix 2 3 4 5 6 7 8 9 10 = Excellent rapport qualité-prix Ne sait pas (DO NOT READ) Refus (DO NOT READ)



IX.



Demographics



Pour finir, j'aurais quelques questions qui nous aiderons à catégoriser les réponses que vous nous avez données. Tous les renseignements que vous fournirez seront tenus strictement confidentiels et utilisés à des fins de recherche seulement. 47. (2014 Q33) Depuis combien de temps investissez-vous dans les fonds communs de placement? (INTERVIEWEURS : Si le répondant est incertain, demandez-lui de vous fournir une estimation. S’il vous donne un intervalle, prenez le point médian.) (PROGRAMMER: Accept answers in years, but include option for less than one year, include separate “don’t know” and “refused” response options.) 48. (2014 Q34) Quel est le plus haut niveau de scolarité que vous avez terminé? École primaire École secondaire Cégep Quelques années d'université Diplôme universitaire Refus (NE LISEZ PAS) En plus d'investir dans les fonds mutuels/fonds communs de placement, investissezvous dans certains des types de placements suivants, à l'intérieur ou à l'extérieur de votre REER : (RANDOMIZE) 49. (2014 Q35) Les obligations, incluant les obligations d’épargne du Canada et des provinces 50. (2014 Q36) Les actions 51. (2014 Q37) Les CPG et autres dépôts à terme 52. (2014 Q38) Fonds indiciels négociables en bourse, aussi appelés FINB
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53. (2014 Q39) Êtes-vous propriétaire de votre résidence principale? Oui Non Ne sait pas (NE PAS LIRE) Refus (NE PAS LIRE) 54. (2014 Q40) Et laquelle des catégories suivantes reflète le mieux votre situation d'emploi actuelle? Êtes-vous : (LISEZ LA LISTE. N'INSCRIVEZ QU'UNE SEULE RÉPONSE) Travailleur, travailleuse autonome Employé à temps plein contre rémunération Employé à temps partiel contre rémunération À la retraite (à temps plein) (INTERVIEWER : SI EST RETRAITÉ À TEMPS PARTIEL, INSCRIVEZ CE QUE LE RÉPONDANT FAIT LE RESTE DU TEMPS) Étudiant(e) À la maison Présentement au chômage Autre (PRÉCISEZ) Refus 55. (2014 Q41) Laquelle des catégories suivantes correspond le mieux au revenu annuel de votre ménage? (LISEZ LA LISTE. N'INSCRIVEZ QU'UNE SEULE RÉPONSE). Moins de 25 000 $ 25 000 $ à moins de 50 000 $ 50 000 $ à moins de 75 000 $ 75 000 $ à moins de 100 000 $ 100 000 $ ou plus Ne sait pas (NE LISEZ PAS) Refus (NE LISEZ PAS) 56. (2014 Q42) Laquelle des catégories suivantes correspond le mieux à la valeur totale des placements actuels de votre ménage dans les fonds mutuels/fonds communs de placement? Moins de $10,000 10 000 $ à moins de 25 000 $ 25 000 $ à moins de 50 000 $ 50 000 $ à moins de 75 000 $ 75 000 $ à moins de 100 000 $ 100 000 $ ou plus Ne sait pas (NE LISEZ PAS) Refus (NE LISEZ PAS) 57. (2014 Q43) Laquelle des catégories suivantes reflète le mieux la valeur totale de tous les placements actuels de votre ménage, à l'exception de votre résidence principale?
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Moins de 10 000 $ 10 000 $ à moins de 25 000 $ 25 000 $ à moins de 50 000 $ 50 000 $ à moins de 75 000 $ 75 000 $ à moins de 100 000 $ 100 000 $ à moins de 150 000 $ 150 000 $ à moins de 200 000 $ 200 000 $ à moins de 300 000 $ 300 000 $ ou plus Ne sait pas (NE LISEZ PAS) Refus (NE LISEZ PAS) Ceci termine notre entretien. Merci beaucoup de nous avoir accordé de votre temps.



58. (2014 Q44) Gender (INTERVIEWER-RECORDED) Male Female 59. (2014 Q45) Region (INTERVIEWER-RECORDED) 60. (2014 Q46) Language (SYSTEM-RECORDED) English French 61. (2014 Q47) Community size (SYSTEM-RECORDED FROM POSTAL CODE) Over 1,000,000 101,000-1,000,000 50,001-100,000 10,001-50,000 Under 10,000 Rural 62. (2014 Q48) Community (SYSTEM-RECORDED FROM POSTAL CODE) Urban Rural Don’t Know/Refused
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Informations générales Style de vie SONDAGE SUR LA 

Moins de 15 minutes. De 15 à 30 minutes. De 31 à 60 minutes. Plus d'une heure. SONDAGE SUR LA CONSOMMATION DE BOISSONS ÉNERGISANTES ...
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Informations générales Style de vie SONDAGE SUR LA ... 

Masculin. 3. Région de résidence. Bas-Saint-Laurent. Outaouais. Laval. Saguenay–Lac-Saint-Jean ... Avant une soirée (fête, party, etc.). Avant un match ou une ...
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Informations générales Style de vie SONDAGE SUR LA 

Laurentides. Mauricie. Nord-du-Québec. Montérégie. Cantons-de-l'Est. Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine. Centre-du-Québec. Région de Montréal. Chaudière- ...
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Guide investisseurs immobilier 

1 oct. 2014 - Attention, ce type d'investissement comporte des risques (risque de perte en capital, risque d'illiquiditÃ©s...etc), convient aux investisseurs ...
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Informations générales Style de vie SONDAGE SUR LA ... 

Côte-Nord. Laurentides. Mauricie. Nord-du-Québec. Montérégie. Cantons-de-l'Est. Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine. Centre-du-Québec. Région de Montréal.










 


[image: alt]





Informations gÃ©nÃ©rales Style de vie SONDAGE SUR LA 

CocaÃ¯ne (coke, snow, crack, free base). Colle ou solvant. HallucinogÃ¨nes (LSD, PCP, champignons, acide, mescaline, ecstasy). AmphÃ©tamines (speed, upper).
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